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MAXIMISATION 
DE L’INSERTION PROFESSIONNELLE : 
une réponse au plus près des besoins locaux

Les études régionales

Afin de maintenir sa compétitivité au sein d’une économie du savoir 
en pleine mondialisation, notre pays doit investir dans des systèmes 
d’innovation aux niveaux national et régional. C’est pourquoi AFi24 
accorde une importance considérable à l’accomplissement des objectifs 
de développement au plan national, favorisant les atouts et situations 
uniques de chaque région. Dans ce contexte, AFi24 se doit de poursuivre 
ses implantations régionales en s’appuyant sur les études menées.

Références ÎÎ

Les données «entreprises» utilisées pour mener à bien ces travaux sont 
fournies, entre autres, au travers des informations disponibles sur le 
site gouvernemental relatif aux pôles de compétitivité ainsi que par 
« l’enquête 2008 BMO Unistatis ». Ces analyses concernent également 
les formations de l’enseignement supérieur post-baccalauréat 
(Annuaire National de l’Enseignement Supérieur 2008, L’Étudiant) 
et seules sont prises en compte celles qui répondent aux besoins en 
métiers scientifiques des régions dans les domaines : Chimie, Mesures 
Physiques, Biologie/Biotechnologies, SSE, Technico-commercial à 
orientation scientifique, CIRA.

Conclusion ÎÎ

La synthèse 2008 des 11 études régionales effectuées fait apparaître 
que :

3 944 besoins en compétences déclarés, sur lesquels, en ��
moyenne, les employeurs précisent avoir un niveau de difficulté à 
recruter de 52,8 %.
18 % des formations susceptibles de répondre aux besoins ��
déclarés sont en apprentissage sur ces régions.

Le développement de l’apprentissage en région est la solution proposée 
par AFi24 pour répondre aux besoins en compétences des entreprises.

Nous vous proposons de retrouver l’ensemble de ces informations sur 
l’Espace Documentaire* du site Internet : www.afi24.org

*accès sécurisé aux études 
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ACTU 2009

 

AFi24 : une réponse au plan emploi des jeunes* 

présenté par le Président de la République en avril 
dernier et qui donne la priorité à la formation par 
alternance pour un accès et un maintien durable 
dans l’emploi.
*Ce plan prévoit de mobiliser près de 1,3 milliard d’euros pour favoriser la formation et 

l’accès à l’emploi de près de 520 000 jeunes sur le marché du travail d’ici le 30 juin 2010 : 

Nicolas Sarkozy a annoncé un ensemble de mesures « d’urgence » pour les jeunes lors 

de son déplacement dans le Val-d’Oise, sur le « campus Veolia Environnement », vendredi 

24 avril 2009. Pour tenter de limiter les effets de la crise économique sur les 16-25 ans, 

premiers touchés par la remontée du chômage depuis un an, le président de la République 

mise en priorité sur le développement des formations professionnalisantes en alternance. 

Pour ce faire, les contrats d’apprentissage et les contrats de professionnalisation 

bénéficieront d’un soutien financier accru de la part de l’État.

C’est toute la philosophie et la stratégie de 
notre organisation depuis sa création en 
1995.

Précurseur de l’apprentissage dans les métiers de la Chimie Biologie, 
AFi24 a pour rôle l’élaboration, la mise en place et le suivi de formations 
par alternance dans les secteurs scientifiques du niveau BAC à BAC+5 
au travers d’établissements de renom. 

Notre engagement : contribuer à insérer durablement les jeunes dans 
le monde professionnel en veillant constamment à ce que notre offre 
de formation soit en adéquation avec les besoins en connaissances/
compétences des entreprises.
94 % d’insertion professionnelle : cet indicateur traduit à lui seul les 
résultats de nos actions.

Avec près de 1000 entreprises partenaires et 32 formations proposées, 
AFi24 a accueilli et formé en 2008 plus de 600 apprentis sur tout le 
territoire.

Nous souhaitons faire évoluer le positionnement de nos CFAs (Centre de 
Formation par Apprentissage) en Centre de Formation par Alternance, il 
s’agit bien de valoriser la valeur ajoutée de cette modalité pédagogique 
plutôt que le statut de l’apprenant ; notre offre de formation se doit de 
répondre aux besoins du plus grand nombre pour permettre l’insertion 
professionnelle, le maintien ou le retour vers l’emploi.

Ludovic DEVOLDERE
Directeur
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Les résultats ÎÎ

Les clients d’AFi24 sont satisfaits des prestations qui leur sont 
proposées.
 
Le niveau de satisfaction a largement augmenté en 2008 : 

Gain de 6 points par rapport à 2007 sur une échelle de 0 à 25.��
En un an, le taux moyen de clients très satisfaits a progressé de ��
19 %.

En quelques chiffres :
100 % des clients sont satisfaits des formations proposées  ��
(82 % des personnes interrogées sont très satisfaites et 18 % plutôt 
satisfaites), 
98 % sont satisfaits des services proposés  ��
(75 % sont très satisfaits et 23 % plutôt satisfaits), 
9 % des entreprises interrogées font des retours positifs sur le coût ��
financier de l’apprentissage  
(54 % sont très satisfaites et 40 % sont plutôt satisfaites), 
100 % des clients rencontrés se positionnent en faveur de ��
l’apprentissage (dont 98 % très fortement) et le considèrent comme 
une voie de pré-recrutement.

Perspectives et objectifs ÎÎ
Toujours soucieux d’améliorer les prestations proposées, AFi24 
continuera de viser la satisfaction maximale de ses clients et des acteurs 
de l’alternance par la mise en place d’actions ad hoc et innovantes.

Notre enquête de satisfaction clients 2008

Notre objectif d’étude ÎÎ

LA SATISFACTION CLIENT

“Témoignage

Je dirige un bureau d’étude-conseil de 7 personnes, spécialisé dans les 
problèmes de finition du bâtiment (peintures, vernis, enduits divers…).
Depuis 10 ans maintenant, chaque année, notre entreprise accueille 
au sein de son laboratoire d’analyse des matériaux un(e) apprenti(e) 
préparant le DUT Chimie à l’IUT ORSAY.
Le temps que nous consacrons à son accompagnement tout au long 
de son contrat, nous permet de valoriser son activité auprès de notre 
Clientèle et constitue un véritable « plus » dans nos produits.
Le système d’alternance mis en place par AFi24 et l’IUT d’Orsay est 
parfaitement adapté à une bonne acquisition des connaissances/
compétences indispensables à l’obtention du DUT et contribue ainsi 
réellement à optimiser l’insertion du jeune, preuve en est que l’IREF a 
embauché deux de ses anciens apprentis à l’issue de leur contrat.

Rolland CRESSON - Directeur de l’IREF 
Institut National de Recherches et d’Études de la Finition

Répondre, Améliorer, Anticiper, S’adapter

Analyser
Mesurer

Comprendre
(par rapport à 2007)

Satisfaire

Écouter en face-à-face

Fo
rm

ati
on

s 

Serv
ice

s

Int
erl

oc
ute

urs
Im

ag
e 

Coû
t fi

na
nc

ier

Te
mps

 pa
ss

é

Én
erg

ie 
dé

plo
yé

e

App
ren

tis
sa

ge

100

80

60

40

20

0

% SATISFACTION

82

18

75

23

83

17

59

34

7

54

40

6 6

84 76 98

8
8

13

Très satisfait           Plutôt satisfait           Pas du tout satisfait



9

LE LABEL G2R 
Gouvernance et Gestion Responsable 
des Associations et des Fondations 

Déjà certifiée ISO 9001 V2008, AFi24 est la 1ère association à avoir 
obtenu le 10 janvier 2008 le Label « Gouvernance et Gestion Responsable 
des Associations et des Fondations » créé par AFNOR Certification.

Un nouveau signe de Qualité qui vise dans 
l’environnement associatif très vaste et le contexte éducatif en plein 
évolution, à donner une totale lisibilité et transparence à tous les 
bénéficiaires de notre action et en particulier à nos financeurs quant à 
l’utilisation des fonds alloués et gérés.

“Témoignage

Depuis de nombreuses années la France connaît une dynamique 
associative remarquable qui se traduit par la création de plusieurs 
milliers d’associations par an.

Force est de constater que, de par les budgets brassés par les 
associations et les emplois qu’elles induisent, le poids du secteur 
associatif dans l’économie française est loin d’être négligeable à l’heure 
actuelle. Outre ce rôle économique, les associations sont également des 
acteurs clefs dans bien d’autres domaines comme le secteur caritatif 
ou celui de la culture, pour ne citer qu’eux. On ne peut  passer sous 
silence leurs actions bénéfiques et structurantes pour la société dans 
son ensemble.
Pour autant, il est intéressant de constater que pour environ la moitié 
d’entre elles, ce sont des bénévoles qui les font fonctionner, en y 
consacrant, de façon désintéressée, une partie non négligeable de leur 
temps.

Alors que le législateur a beaucoup œuvré sur les dispositions légales 
encadrant les sociétés et groupements commerciaux, les associations 
n’ont pas fait l’objet d’un tel travail législatif depuis la loi de 1901.
Aussi, afin d’accompagner et d’encourager l’évolution du secteur 
associatif et celui des fondations, par le biais notamment d’outils 
permettant de mieux se structurer et d’améliorer la transparence, l’Etat 
a décidé de favoriser la création du label « Gouvernance et Gestion 
Responsable des Associations et des Fondations » avec le concours 
d’AFNOR Certification.
Ce label a été voulu comme étant un moyen efficace et pragmatique 
pour permettre aux associations et aux fondations qui le souhaitent de 
revendiquer leur exemplarité en matière de gouvernance, de maîtrise de 
leurs activités et de transparence.
Les temps difficiles que traverse actuellement la société française 
et notamment son économie, ne peuvent que renforcer de telles 
exigences.

Les candidats à ce signe de qualité font ainsi l’objet d’évaluations 
régulières et impartiales in situ, consistant à s’assurer qu’ils ont bien 
mis en place de dispositions permanentes, efficaces et conformes à ce 
que demande un cahier des charges.

Ce dernier s’articule autour d’exigences réparties en cinq domaines 
obligatoires et un domaine facultatif.
Le premier domaine est relatif à la définition et la conformité de l’objet 
social, tel que prévu. Sont ainsi évaluées notamment, à ce titre, le 
respect des activités de l’association vis à vis de sa mission et de sa 
finalité, avec la prise en compte de ses valeurs et de ses principes. 
Le second domaine s’intéresse à la gouvernance qui s’apprécie 
au regard des statuts, de dispositions complémentaires comme le 
règlement intérieur ou les procédures ou encore du travail des comités 
consultatifs et de l’équipe dirigeante. Les dispositions afférentes 
aux responsabilités, autorités et délégations de pouvoir, la stratégie, 
les objectifs, la sélection et planification des projets, les dispositifs 
d’évaluation des activités et la prévention des conflits d’intérêts sont 
également étudiés à cette occasion.
Le troisième domaine a trait à la gestion, via une évaluation de la 
qualité de la  maîtrise des activités opérationnelles et de la gestion des 
ressources. 
La communication fait l’objet du quatrième domaine qui porte sur les 
principes de communication, les informations relatives aux activités et 
informations financières, et la communication en générale.
Le cinquième domaine concerne la mesure, l’analyse et l’amélioration 
des performances, avec une appréciation du traitement et du suivi des 
réclamations, de l’écoute des parties intéressées et de la mesure des 
performances.
Précisons enfin qu’un sixième domaine, facultatif, est proposé et porte 
sur l’amélioration permanente que doit mettre en œuvre l’association ou 
la fondation candidate.
La lecture des dispositions de ce cahier des charges laisse clairement 
apparaître qu’être titulaire de ce Label, pour une association ou une 
fondation, c’est pouvoir démontrer l’application de principes reconnus 
en matière de gouvernance, de transparence et de gestion grâce à une 
méthode performante. C’est également prendre tous les moyens pour  
accroître la confiance et la lisibilité vis à vis des donateurs privés et 
publics et donc mieux convaincre. 

Le label « Gouvernance et gestion responsable des associations et 
des fondations » est donc un outil efficace, pragmatique, moderne 
et d’application volontaire, fait par et pour les associations ou les 
fondations. Il n’a d’autre ambition que de faire progresser ces acteurs si 
nécessaires à la vie de la société.

Thierry GEOFFROY
AFNOR Certification
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DÉMATÉRIALISATION  
DES FLUX ADMINISTRATIFS

La plateforme interactive intégrée au nouveau Site Internet qui permet la 
lisibilité nationale de l’offre de formations, a amorcé la dématérialisation 
du contrat d’apprentissage.

En 2008, il a été possible :

Pour les entreprises :ÎÎ
De  publier leurs offres de contrats 
d’apprentissage et choisir avec un Chargé de 
Missions la (les) formation(s) correspondant 
le mieux à leurs besoins, suivre le statut des 
offres publiées ainsi que les candidatures à 
correspondantes. Enfin, réceptionner les CV des 
candidats et consulter la Cvthèque.
Cette année, les entreprises ont pu réaliser 
les attestations d’embauches en ligne et 
réceptionner les contrats d’apprentissages 
pré-remplis sous 8 jours.

Pour les candidats :ÎÎ
De télécharger et suivre les dossiers d’inscription 
aux formations, postuler aux offres de contrats 
correspondantes et suivre leur candidature à ces 
mêmes offres

Pour les opérateurs pédagogiques ÎÎ
partenaires :
De consulter les candidats postulant à chacune 
de leurs formations et les offres de contrats 
associées ainsi que les attestations d’embauches 
réalisées.

Pendant la durée du contrat, l’Outil de 
liaison YPAREO et son portail dédié  
NET-YPAREO :

Suivi des calendriers ��
Suivi des absences de l’apprenant en cours��
Suivi des visites réalisées par les tuteurs ��

Après le contrat : le portail emploi 
Dépôt des offres de contrat CDD CDI par les ��
entreprises
Dépôt des CV par les apprenants diplômés��
Missions d’accompagnement/placement ��
d’AFi24

“Témoignages

Depuis 2 ans, nous utilisons le système 
de gestion crée par AFi24 pour 
transmettre nos besoins en contrats 
d’apprentissage, essentiellement dans 
le domaine scientifique. 

Une précieuse collaboration s’est mise 
en place entre nous et AFi24 : 

- La publication des offres sur leur 
site permet de répondre à nos besoins 
en compétences avec la possibilité 
pour les candidats de déposer leur 
candidature en adéquation avec les 
missions décrites par chaque manager. 

- La transmission des CV des candidats 
sélectionnés par les écoles, universités 
et AFi24 aide nos managers dans leur 
recrutement. 

La possibilité d’éditer l’attestation 
d’embauche en ligne nous simplifie 
les procédures administratives. 
Nous recevons ainsi les contrats 
d’apprentissage pré remplis. 

Cet outil nous permet de cibler au mieux 
les recrutements, d’avoir une bonne 
visibilité sur les formations adaptées 
à nos métiers tout en maintenant de 
bons contacts avec les écoles et les 
universités

Annie HENNU 
Assistante Ressources Humaines 
SANOFI-AVENTIS 
recherche & développement
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DES DÉPENSES PÉDAGOGIQUES 
AUTOFINANCÉES

AFi24 a poursuivi en 2008 la 
maîtrise de son budget, tout en 
cherchant à apporter les réponses 
les plus adaptées possible aux 
besoins locaux.

Les données financières

Le montant total des ressources de 2008 
(5,5 M!) est en croissance de 17 % par rapport 
à celui de 2007 (4,7 M!). 

La collecte

Les ressources 2008 de l’AFi24 sont 
principalement constituées par la collecte de 
la Taxe d’Apprentissage (3,4 M!), représentant 
les contributions des établissements du secteur 
privé versées en 2008 au titre des salaires de 
l’année 2007.

Le montant de la collecte  de Taxe d’Apprentissage 
affectée* est de 2,4 M! soit près de 70 % de 
la collecte globale, le solde étant de la Taxe 
d’Apprentissage dite non affectée **.
*TA affectée : TA directement affectée par l’entreprise à 

l’AFi24

**TA non affectée : taxe affectée par les organismes 

collecteurs à l’AFi24

Les financements 
pédagogiques

Le montant total des financements relatifs à 
l’exercice 2008 représente 3,8 M!, soit 69 % 
des dépenses.

Ce financement contractualisé annuellement est 
complété par des investissements spécifiques 
pour maintenir, dans nos établissements 
pédagogiques, un niveau d’équipement conforme 
aux évolutions techniques.

Les ratios

La collecte de Taxe d’Apprentissage et le montant 
des conventions conclues avec les entreprises 
du secteur public non assujetties à la TA (soit un 
total de 3,7 M!) permettent de financer 96 % 
des dépenses pédagogiques.

RESSOURCES AFi24

Taxes d’Apprentissage 62 %

OPCAs 

12 %

Conseils Régionaux 16 %

Autres 

10 %

Financement formation 69 %

Fonctionnement 

25 %Plan qualité 

5 %

Investissements 
1 %

RÉPARTITION DES FINANCEMENTS  
PAR NATURE DES DÉPENSES

+ 55 %

2,2

2005

ÉVOLUTION DE LA COLLECTE DE TA* (en M!) 

* TA : Taxe d’Apprentissage

2,4

2006

2,7

2007

3,4

2008



g Ils ont accueilli un(e) apprenti(e) en 2008 :
3 M FRANCE, A MENARINI DIAGNOSTICS FRANCE SARL, ABAX INDUSTRIES, ADOCIA, ADRIA NORMANDIE, AEROLUB, AEROPORTS DE PARIS, AGEPS, AGILENT 
TECHNOLOGIES FRANCE, AGRANA FRUIT FRANCE, AIR LIQUIDE, AIR LIQUIDE/CTAS, ALCION ENVIRONNEMENT, ALIAXIS RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT, ALPHA 
LABO, ANJOU RECHERCHE, AQUAPERF, AR2I, ARCET NOTATION, ARDEX, AREVA NC, ARJOWIGGINS SECURITY SAS, ARKEMA, ARVALIS INSTITUT DU VEGETAL, 
ASSOCIATION RETINA FRANCE, ASTELLAS PHARMA, AVANTEC SA, AVENANCE ENSEIGNEMENT ET SANTÉ, AVIATEC, AXA FRANCE, AXALTO SA, AXIMA, AXPHARMA, 
AZ ELECTRONIC MATERIALS, B. BRAUN MEDICAL SAS, BAIKOWSKI FRANCE, BASF COATING, BAYER CROPSCIENCE, BAYER SANTE FAMILIALE, BECKMAN COULTER 
FRANCE, BIO SPRINGER, BIO-RAD, BIOSPHERE MEDICAL, BOROCHEM, BOSTIK FINDLEY S.A., BRISTOL MYERS SQUIBB, BUCHI SARL, BUREAU VERITAS, C.I.F.E.C., 
C.R.E.E., C.R.T./ERAMET RESARCH, CABINET MERLIN, CAPSIS, CARBONE LORRAINE COMPOSANTS, CARGILL FRANCE SAS, CARL ZEISS MEDITEC FRANCE SAS, 
CARREFOUR, CATALENT FRANCE OSNY, CEA BRUYERES, CEA DE GRENOBLE, CEA FONTENAY AUX ROSES, CEA SACLAY, CEBTP SOLEN, CEMAGREF, CENEXI, 
CENTRE ANTOINE LACASSAGNE, CENTRE D ETUDES DU BOUCHET, CENTRE D’ANALYSES ENVIRONNEMENTALES, CENTRE D’ETUDES DES CELLULES SOUCHES, 
CERAP, CEVA SANTE ANIMALE, CGI, CHANET PEINTURES, CHEMETALL, CHEVRON ORONITE SA, CHIMEX, CHR HANSEN SA, CIAT, CIBA SA, CIMCOOL EUROPE B.V, 
CIS BIO INTERNATIONAL, CLARIANT PRODUCTION, CLARIANT SPECIALTY FINE CHEMICALS, CLIMA PLUS, CLIMASCIENCE, CMS HIGH-TECH, CNRS DÉLÉGATION 
PARIS B, COCA COLA ENTREPRISE, COGNIS FRANCE, COLAS S.A., COMPAGNIE DES EAUX ET DE L’OZONE, CONSEIL GENERAL DU VAL DE MARNE, CREALIS SAS, 
CRODAROM S.A.S., CTG SPA, DACRAL SA, DANISCO FRANCE, DANISCO FRANCE SAS, DEGREMONT SERVICES, DUCLOS INTERNATIONAL, DURALEX PEINTURES, 
EAU DE PARIS, EAU ET FORCE, EDF – CEIDRE, EDF - CENTRE NUCLEAIRE DE PRODUCTION, EDF - CNPE NOGENT SUR SEINE, EDF CNPE BELLEVILLE SUR 
LOIRE, EDF DIRECTION DE L’IMMOBILIER (IDF N), EDF R&D LES RENARDIERES, EDF SA, ELASTOGRAN, EMULSAR, EMULSCIENCE, ENCRES DUBUITS, ESSILOR 
INTERNATIONAL, ETUDES & PRODUCTIONS SCHLUMBERGER, EUROCOATINGS SAS, EUROCOPTER, EUROFINS MWG BIOTECH, EUROFINS PHARMA CONTROL 
SAS, EUROP. COSMETICS, EXTRACT- ECOTERRES, FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE, FERALCO ENVIRONNEMENT SAS, FIRMENICH ET CIE, FRANCE HYBRIDES, 
FROMAGERIES BEL, GAZ DE FRANCE, GE HEALTHCARE EUROPE GMBH, GEA PROCESS ENGINEERING FRANCE, GEMEY MAYBELLINE GARNIER, GENOSAFE, 
GIVAUDAN FRANCE FRAGRANCES (43), GRISET SA, GROUPE SERVIBIO, GRT GAZ REGION VAL DE SEINE, GSK GLAXO WELLCOME PRODUCTION, GUERBET, 
GUERLAIN SA, HACH LANGE FRANCE, HENKEL SURFACE TECHNOLOGIES, HISPANO SUIZA, HITAM FRANCE, HORIBA ABX SAS, HUTCHINSON SA CENTRE DE 
RECHERCHE, HUTTENES ALBERTUS FRANCE, ICF ENVIRONNEMENT, ID-TECH BIOSEB, IGR, INGEROP CONSEIL ET INGÉNIERIE, INRA, INSERM ADR PARIS V, 
INSERM ADR PARIS VI, INSERM ADR PARIS XI, INSERM ADR RHONE ALPES AUVERGNE, INSTITUT CURIE, INSTITUT DE LA FILIERE PORCINE (IFIP), INSTITUT 
DE MYOLOGIE, INSTITUT NECKER, INSTITUT PASTEUR, INTERCHIM, INTERNATIONAL FLAVORS AND FRAGRANCES, IREF, IRSN, ISOR SAS, ITW SPRAYTEC, IVEA, 
JANSSEN CILAG, JOHNSON & JOHNSON CONSUMER FRANCE, KERNEOS, KIRALYA, L’OREAL, L.A.M. SOMMEVILLE, LABM BROT-CLINIQUE DU SUD, LABO XV, 
LABORATOIRE AEROCID, LABORATOIRE ALLOUCHE, LABORATOIRE ALVEND, LABORATOIRE CLEMENT, LABORATOIRE DU CCN, LABORATOIRE MEDICAL DE BUSSY, 
LABORATOIRE PASTEUR-CERBA, LABORATOIRE PHILIPPE AUGUSTE, LABORATOIRE PRINS-BENHAMOU, LABORATOIRE SVR, LABORATOIRE SYNTH-INNOVE, 
LABORATOIRE TEXIER-ROZET, LABORATOIRES CODEPHARMA, LABORATOIRES DES PYRENEES, LABORATOIRES EUROBIO, LABORATOIRES EXPANSCIENCE, 
LABORATOIRES GRIMBERG, LABORATOIRES LEA, LABORATOIRES MAYOLY SPINDLER, LABORATOIRES MTS, LABORATOIRES PAB, LABORATOIRES WILSON, LABSO 
CHIMIE FINE, LAITERIE DE SAINT DENIS DE L’HOTEL, LASERSON, LCW SENSIENT, LE JOINT FRANÇAIS, LFB SA, LILLY FRANCE S.A.S, LNE, LRDU, LROP, LYONNAISE 
DES EAUX, M2AM, MAIRIE DE CHAMPIGNY, MARIE PRATT COSMETICS, MERIDIAN BIOSCIENCE EUROPE FRANCE, MESSER FRANCE SA, METTLER-TOLEDO 
S.A., MEXEL INDUSTRIE, MOTUL SA, MULTALER & CIE SA, NESTLE FRANCE S.A, NESTLE WATERS M.T, NEXTPHARMA SAS, NORAUTO FRANCE, NOVERGIE, 
NYCO SA,  OGC, ONDEO INDUSTRIAL SOLUTIONS, OROXCELL, PANREAC CHIMIE, PARFUM ROCHAS, PARFUMS CHRISTIAN DIOR, PERKIN ELMER, PERNOD S.A., 
PETROPLUS RAFFINAGE REICHSTETT, PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES, PFIZER, PHARMAPHYSIC, PHARMASYNTHESE, POMPES SALMSON, PREFECTURE DE 
POLICE, PROCHIMA SEGALA, PROCTER & GAMBLE BLOIS S.A.S, PROTEC INDUSTRIES, PSA PEUGEOT CITROEN, RADIOMETER, RCSI, RECHERCHE EXPLOITATION 
PRODUITS REP, RECIPHARM MONTS, RENAULT, RENAULT SAS TECHNOCENTRE, RHODIA RECHERCHE, ROHM AND HAAS FRANCE SAS, ROOWIN, RTE-CNES, S.E.E. 
STÉ DES EAUX DE L’ESSONNES, S.E.E.R.C, SABIC INNOVATIVE PLASTICS, SAFRAN, SAINT GOBAIN ISOVER, SAINT GOBAIN RECHERCHE, SANOFI AVENTIS, SANOFI 
AVENTIS R&D, SANOFI CHIMIE, SANOFI PASTEUR MSD, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, SARL AQCF, SARP INDUSTRIES, SAUR, SCP DES DOCTEURS BLOGET ET 
DECLERCK, SCP VALERIE GODARD, SEDERMA, SELAFA LABORATOIRE CLAUDE LEVY, SEPPIC, SEPTODONT, SERAM, SERIMAX, SGS LIFE SCIENCE SERVICES, SGS 
MULTILAB, SGS QUALITEST, SHISEIDO INTERNATIONAL FRANCE, SIAAP, SILLIKER, SIPC, SMT, SNCF AGENCE D’ESSAI FERROVIAIRE, SNCF DIR. RÉGIONALE DE 
PARIS ST LAZARE, SNCF DIRECTION DU MATÉRIEL, SNCF EEX PARIS SAINT LAZARE, SNCF EMT PARIS EST, SNCF TRACTION NORD PARISIEN, SNECMA, GROUPE 
SAFRAN, SNPE MATERIAUX ENERGETIQUES, SOCIETE FRANCAISE DE DISTRIBUTION EAU, SONOLUB, SOPHY SARL, SOREDAB, SOURIAU, SPAC, STALLERGENES 
SA, STRUCTIL, STRUCTURALIS, SUN CHEMICAL, SYMRISE, SYNTHEVAL, TECHNOLOGIE SERVIER, TECHNOPOLYMERS, TECHNOS ET COMPAGNIE, TEVA CLASSICS, 
THALES, UNIBIO 92, UNIVERSITE D’EVRY VAL D’ESSONNE, VALDEPHARM, VEOLIA EAU COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX, VETOQUINOL SA, WATCHFROG, WATERS 
SAS, WAYPHARM S.A.S, YVES ROCHER
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